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Qu’est-ce qu’un Méga Camion ?  

 
Les camions dits « conventionnels » ont un poids total autorisé en charge au maximum  de 
40 tonnes  et une longueur maximum autorisé de 18,75m (code de la route R 312-4 et R312 
–11).  
 
Toute augmentation du poids et de la longueur d’un camion entraîne la circulation sur les 
routes d’engins tellement imposants qu’ils ont été dénommés « Mégas Camions ». 
Aujourd’hui c’est leur longueur 25,25 mètres; et leur poids, pouvant aller jusqu’ 60 tonnes, 
(voire même plus) qui pose de sérieux problèmes.  
 
En Suède et en Finlande, des Mégas Camions de plus de 60 tonnes circulent déjà ! La 
France elle souhaite expérimenter des camions de 25,25 mètres…. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Une définition simple des méga camions : 
 
«Des  camions d’une longueur supérieure à 18m75, en général 25,25 mètres, et ou d’un 
poids roulant en charge supérieur à 40 tonnes, en général 60 tonnes». 
 
 
 

 

18,75 m 
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Une Directive européenne (96/53/CE) encadre la long ueur et le poids des camions  
 
Pour la circulation transfrontalière : 40T et 18,75M 
 
La circulation des camions à l’intérieur des frontières des Etats membres  : les Etats 
membres sont libres d’autoriser des camions  plus longs et plus lourds.  
 
La circulation des Mégas Camions en France :  
 
Plusieurs dérogations existent déjà pour les 44T et aussi pour du transport de bois des 
camions de 57 tonnes. En fait, ces dérogations sont le résultat d’un abandon progressif du 
fret ferroviaire de bois. 
 
La circulation des Mégas Camion dans certains Etats membres de l’UE : 
 

�  Suède et Finlande  : un contexte géographique qui peut légitimer un usage de Mégas 
Camions de 25,25 mètres et pesant souvent plus de 60T. 

�  Danemark et Pays-Bas  : une expérimentation qui commence à poser de sérieux 
problèmes au porte-monnaie pour les contribuables avec des augmentations des 
lignes budgétaires de l’Etat au Danemark.  

�  Allemagne et Belgique  : des expérimentations envisagées, en attente des 
prochaines élections fédérales (Allemagne) et régionales (Belgique). 

 
 

FNE dévoile les résultats d’un sondage CSA sur les français et les Mégas Camions 
 
Les Français sont dans une très large majorité opposés à la circulation des Mégas Camions 
en France, mais également en Europe. Une inquiétude majeure concerne notamment les 
conditions de la sécurité routière de ces engins. 
 
D’autres sondages avaient précédemment été réalisés dans d’autres pays européens mais 
c’est la première fois que l’on demande leur avis aux français sur une possible circulation sur 
nos routes de ces engins. 
 

�  Grande Bretagne en 2007: 75%  opposés à la circulation des Mégas Camions 
�  Allemagne 2007 : 73%  opposés à la circulation des Mégas Camions1. 

 
Ce questionnaire a été réalisé sur un échantillon représentatif de la population française de 
1012 personnes âgés de 18 ans et plus (selon la méthode des quotas) les 1er et 2 juillet. 
 
A la question – En Finlande et en Suède des camions de marchandises dépassant 25 
mètres de long, soit 35% de plus qu’un camion classique, circulent sur les routes. Seriez-
vous (tout à fait/ plutôt/ pas/ pas du tout) favorable à l’autorisation de circulation de ces 
camions en France et dans toute l’Europe ? 
 

                                                 
1 www.nomegatrucks.eu  
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�  81% ne sont pas favorables à la circulation des Még as Camions en France et en 
Europe. 

 
A la question – Et si ces camions circulaient sur les routes françaises, seriez-vous (très/ 
assez/ peu/ pas du tout) inquiet pour les conditions de sécurité de circulation ? 
 

�  79% se disent inquiets des conditions de sécurité r outière des Mégas Camions 
pour les routes françaises. 

 
Il est très intéressant de noter également dans les résultats de ce sondage que le 
pourcentage de personnes ne se prononçant pas est très faible (2% pour la 1ère  question et 
1% pour la deuxième).  
 

La France en passe de faire circuler des Mégas Cami ons sur nos routes 
 
Petit rappel des faits…  
 
Le 25 mars dernier, Dominique Bussereau Secrétaire d’Etat au Transport annonce, lors d’un 
Congrès des adhérents d’une  fédération de transporteurs routiers (TLF Transports et 
logistique de France) annonce son accord pour une expérimentation de Mégas Camions de 
plus de 25 mètres sur certaines routes en France. Grace à la vigilance de France Nature 
Environnement, la première alerte est lancée2.  
 
Et le projet de Loi Grenelle 1 dans tout ça ? 
 
Sur ce dossier, certains lobbys de la route sont amplement relayés par des parlementaires, 
fervents admirateurs de ces Mégas Camions. Voir à ce sujet le Blog d’un Député ardent 
partisan. (http://gonnot.over-blog.com/article-29644092-6.html#anchorComment)  
 
Durant tout le processus législatif d’adoption du projet de Loi Grenelle 1, plusieurs 
amendements parlementaires ont essayé de faire passer le principe d’une expérimentation 
par voie législative. Ces tentatives n’ayant pas abouti, un amendement a tout de même 
survécu et dispose en son article 10, Titre VI que : « le Gouvernement présente au 
Parlement, au plus tard trois mois après la promulgation de la présente loi, un rapport sur les 
enjeux et les impacts relatifs (…) à la généralisation de l'autorisation de circulation des poids 
lourds de 44 tonnes (…)»3. Ce projet de Loi Grenelle 1 doit passer en Commission mixte 
paritaire en Juillet, commission qui décidera de l’abandon ou non de cet amendement dit 
« 44T ». Dernière ligne droite sur laquelle FNE sera extrêmement vigilante.  
 
Pour FNE, des camions pouvant peser jusqu’à 44 tonnes sont susceptibles de constituer une 
solution pertinente si et seulement si les trajets de courte distance sont justifiés, pour des 
raisons de proximité des ports par exemple (pré et post acheminements) en vue de favoriser 
le transport combiné. Ces trajets sont d’ailleurs déjà autorisés en France. FNE ne les remet 
pas en cause. 
 

                                                 
2 Voir à ce sujet nos communiqués de presse du 7 et 8 Avril 2009 : www.fne.asso.fr  
3 http://ameli.senat.fr/publication_pl/2008-2009/489.html  
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En l’occurrence ici, ce type d’amendement constitue autant de portes d’entrée 
supplémentaires pour non seulement justifier l’augmentation du poids des camions circulant 
sur l’ensemble de nos routes, mais également justifier l’augmentation de leur longueur. Ce 
ne serait ainsi pas des 44 tonnes de 18,75 mètres que l’on inciterait à circuler sur nos routes, 
mais des camions de 44 tonnes mesurant plus de 25 mètres. Bref, toujours plus de Mégas 
Camions! 
 
Une expérimentation de Mégas Camions de plus de 25 mètres où, quand, comment ?  
 
Autant dire que, depuis avril dernier, les informations à ce sujet  sont très difficiles à obtenir. 
FNE a été invitée à participer à un Comité de pilotage il y a deux mois. Ce Comité de 
pilotage ne s’est jusqu’à présent jamais réuni (du moins en notre présence). Une réunion est 
a priori prévue le 21 juillet. FNE a été tout récemment convié et n’oppose aucun refus de 
principe pour une participation. 
 
En revanche, nous sommes informés qu’un Décret de mise en œuvre des expérimentations 
est déjà dans les tuyaux des administrations concernées. Ce qui nous confirme l’artefact que 
représente ce Comité de pilotage. 
 
En outre, des essais privés ont eu lieu récemment en Auvergne dans la plus grande 
discrétion, malgré la présence probable de représentants des services de l’Etat. 
 
Selon nos sources, les itinéraires ont d’ailleurs déjà été largement étudiés entre le Ministère 
et les professionnels. Parmi ceux susceptibles de retenir l’attention, un itinéraire reliant 
Nantes à Strasbourg. Soit près de 1000 kms de routes sur un axe dont l’offre ferroviaire par 
transport combiné a été supprimé depuis peu (mai 2003). Sans oublier que l’engagement 40 
du Grenelle de l’environnement prévoit de réduire les trajets routiers longue distance 
(inférieurs à 500 kms).  
 
En contradiction majeure et inquiétante avec les orientations du Projet de Loi Grenelle 1 
concernant le transport de marchandises, on comprend mal comment cette expérimentation 
sera susceptible d’encourager l’objectif d’une augmentation de 25% des parts de marché du 
fret non routier et non aérien d’ici 2012 (Article 10 du Projet de Loi Grenelle 1). 
 

Les Mégas Camions sont dangereux pour nos routes 
 
Comme le révèle le sondage réalisé par le CSA, les français sont très inquiets de 
l’aggravation des conditions de sécurité routière que représente la circulation de Mégas 
Camions mesurant plus de 25 mètres et pesant jusqu’à 60 tonnes.  
 
Les camions sur nos routes sont déjà dangereux !  
 
Les camions conventionnels sont d’ores et déjà dangereux pour nos routes. Une récente 
étude révélée par notre Fédération européenne Transport&Environment en Janvier 2009, 
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indique que pour chaque kilomètre parcouru, les poids lourds sont responsables de 2 fois 
plus de décès que les voitures4. 
 
Par ailleurs, les dernières données de l’accidentologie routière en France (2006) concluent à 
un risque accru (« sur risque ») d’implication des poids lourds dans les accidents de la route, 
notamment mortels5. Sur les 570 000 poids lourds en circulation (français et étrangers), alors 
même qu’ils représentent 6,4% des kilomètres parcourus: 
 

�  3,8% des poids lourds sont impliqués dans des accidents corporels. 
�  9,6% des poids lourds sont impliqués dans des accidents mortels. 
�  A noter également que dans 62,9% des cas, les accidents de poids lourds impliquent 

un deuxième véhicule, la plupart du temps une voiture. 
 
Les français ont ainsi raison de s’inquiéter de voir nos routes empruntées par des Mégas 
Camions. Introduire ce type d’engins sur nos routes pose des problèmes à tous les niveaux : 
 

�  Conditions de sécurité dans les dépassements avec un véhicule léger (vitesse, appel 
d’air, vigilance, visibilité, etc.) 

�  Conditions de freinage sur les tronçons routiers pentus. 
�  Conditions de manœuvre pour le conducteur 
�  Etc. 

 
Un manque cruel d’études d’impact sur la sécurité r outière des mégas camions  
 
Les études d’impact concernant la sécurité routière des Mégas Camions sont très rares en 
Europe, et inexistantes en France. Quant aux premiers éléments fournis par la Commission 
européenne, ils nous semblent fallacieux. En vue d’une prochaine révision de Directive, la 
CE conduit en effet depuis plus d’un an une série d’études d’impact6 sur lesquelles FNE, 
avec sa Fédération européenne T&E, ne manquent pas d’émettre de sérieuses réserves. 
 
Pour ce qui concerne les impacts en matière de sécurité routière, les conclusions de ces 
études sont plus que surprenantes. Malgré le fait qu’il soit admis que ces Mégas Camions 
présentent des caractéristiques susceptibles d’augmenter les risques d’accidents, la 
Commission européenne affirme que la réduction du nombre de camions sur les routes 
qu’est censée entraîner l’autorisation des Mégas Camions en Europe améliorera la sécurité 
routière (moins de camions = moins de risque d’accidents). 
 
FNE s’insurge d’un tel raisonnement : 

                                                 
4 CE DELFT – Are trucks taking their toll ? The environmental, safety and congestion impacts of lorries in the 
European Union – Janvier 2009: http://www.transportenvironment.org/publications  
5 ONISR (Observatoire interministériel de la Sécurité Routière) – Poids Lourds – Grands thèmes de la sécurité 
routière – Février 2008 : http://www2.securiteroutiere.gouv.fr/IMG/Synthese/Poids_lourds2.pdf  
6 Commission européenne (Etude TLM) – Effects of adapting the rules on weights and dimensions of heavy 
commercial vehicles as established within Directive 96/53/CE – Novembre 
2008:http://ec.europa.eu/transport/strategies/studies/doc/2009_01_weights_and_dimensions_vehicles.pdf   
Commission européenne (Etude JRC) – Longer and heavier vehicle for freight transport - 2009  
http://ec.europa.eu/transport/road/events/doc/2009_06_24/2009_jrc52005.pdf  
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�  D’un point de vue de l’analyse en terme de risque routier, il n’est pas acceptable de 
dissocier les caractéristiques individuelles d’un véhicule du risque d’occurrence d’un 
accident. Cessons de raisonner à l’envers ! Faisons du report modal de la route vers 
le rail et le fluvial une priorité politique en permettant de réduire le trafic  de camions 
en circulation : un moyen efficace d’améliorer la sécurité de nos routes ! 
 

�  L’hypothèse selon laquelle l’autorisation des Mégas Camions permettrait de réduire le 
nombre de camions en circulation est de plus intenable. Bien au contraire, les Mégas 
Camions sont une garantie d’avoir toujours plus de camions sur nos routes et donc 
encore plus de risques d’accidents ! (Voir ci-dessous notre analyse sur les problèmes 
environnementaux de ces camions). 

 
Les Mégas Camions coûtent chers au contribuable et à l’usager de la route 

 
Mettre en circulation des camions toujours plus longs et plus lourds n’est pas sans 
incidences sur nos infrastructures routières, bien au contraire. Il est donc nécessaire de 
financer les aménagements et mises à niveaux nécessaires, l’allongement du camion à plus 
de 25 mètres n’étant pas prévu sur nos routes. Ci-dessous une liste non exhaustive de tous 
les aménagements routiers susceptibles de nécessiter des financements pour une circulation 
des Mégas Camions en France (via le Budget de l’Etat pour le réseau routier non concédé, 
via les péages pour le réseau routier concédé)7 : 
 

�  Agrandissement de l’emprise des carrefours et bretelles d’accès. 
�  Aménagement des ronds points  
�  Aménagement des aires d’autoroutes 
�  Parking 
�  Glissières de sécurité 
�  Passages à niveau,  
�  Etc.  

 
Le contribuable autant que l’usager de la route devront payer : 
 

�  Une première fois via les investissements de la puissance publique. 
�  Une seconde fois via le paiement de péages autoroutiers en augmentation, les 

concessionnaires répercutant l’augmentation des couts d’aménagements 
nécessaires à la circulation de ces Mégas Camions sur l’ensemble des usagers de 
leur réseau.  

 
La Fédération européenne des sociétés d’autoroute (Association Européenne des 
Concessionnaires d’Autoroutes et d’Ouvrages à Péages) a tout récemment pris position 
publiquement8. Elle conclut en outre : 

                                                 
7 L’expérimentation prévue pour la France n’aura bien sûr pas vocation à entraîner l’ensemble de ces 
aménagements routiers. Néanmoins, dans une perspective de moyen terme, une généralisation à toute l’Europe, 
telle que le souhaite la Commission européenne, ne laisserait pas le choix à la France, grand pays de transit, qui 
verrait des Mégas Camions lui arriver aux quatre coins de ses frontières.  
8 ASECAP – Introduction de véhicules plus longs et plus lourds – Position – Impacts sur l’infrastructure 
routière – Juin 2009 http://www.asecap.com/francais/documents/POSITIONASECAPSURGIGALINERS.pdf  
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« Les routes construites en Europe ont été conçues pour satisfaire aux normes de poids et 
de dimensions valables depuis plus de 45 ans. Le réseau routier existant n'a pas été 
conçu pour des véhicules plus longs et plus lourds.  La base sur laquelle reposent les 
réglementations nationales et européennes, et de ce fait, la planification et la construction 
des infrastructures, est la Directive 96/53/CE qui définit les dimensions maximales autorisées 
pour le chargement des véhicules en vue du transport routier national et international dans 
l'UE. Une remise en question générale de cette législat ion aurait comme conséquence 
des investissements et ajustements infrastructurels  majeurs et difficilement 
concevables. » 
 
Rappelons qu’un camion conventionnel de 40 tonnes c ause des dommages aux 
infrastructures environ 160 000 fois supérieurs à u ne voiture 9. Un Méga Camion encore 
plus lourd, c’est autant de dommages en plus pour les infrastructures. Il est fondamental que 
les poids lourds s’acquittent des coûts qu’ils générèrent du fait de leurs impacts décuplés sur 
nos routes. C’est en ce sens que FNE se félicite de l’adoption récente par le Sénat le 1er 
Juillet dernier de la taxe kilométrique poids lourds.  
 
Par ailleurs, le Ministère Allemand des Transports a récemment rendu publique une étude 
d’évaluation des coûts pour leurs infrastructures. D’après leurs estimations, ce sont 8 
milliards d’euros qui seraient nécessaires à la rem ise à niveau des seuls ponts pour 
des Mégas Camions dépassant 40 tonnes 10. 
 

Les Mégas Camions représentent une menace pour l’em ploi dans le secteur routier 
 
Dominique BUSSEREAU l’a dit, FNE confirme !  
 
Lors du vote en première lecture au Sénat du Projet de Loi Grenelle 1 le 10 Février 2009, le 
Secrétaire d’Etat aux Transports avait exprimé sa position sur les Mégas Camions suite au 
dépôt d’amendements visant une « autorisation provisoire » de Mégas Camions de plus de 
25 mètres en France. Ayant à l’époque retoqué ces amendements, voici ces paroles11 : 

« D’une part, autoriser la circulation d’ensembles routiers d’une longueur maximale de 25,25 
mètres pour une durée maximale de trente-six mois revient à l’autoriser définitivement. Nous 
n’allons pas, à l’issue de ce délai, demander aux e ntreprises de revendre les camions 
qu’elles ont acquis ! 

D’autre part, le transport routier de notre pays co nnaît actuellement une crise très 
importante. Dans ce secteur, le taux de mortalité d es petites, des moyennes et même 
des grandes entreprises est fort élevé.  

Ayant moi-même reçu avant-hier les représentants de  la fédération nationale des 
transports routiers, la FNTR, je peux témoigner du fait que les professionnels du 

                                                 
9 www.nomegatrucks.eu  
10 Ibid. 
11 Compte Rendu Intégral des débats du Sénat – Séance du 10 Février 2009 : 
http://www.senat.fr/seances/s200901/s20090129/s20090129013.html  
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secteur ne sont pas favorables à une telle demande.  Peut-être l’étaient-ils avant le 
début de la crise, mais ils ne le sont plus aujourd 'hui. Favoriser aujourd'hui des 
camions trop importants reviendrait à tuer nos peti tes entreprises de transports 
routiers dans les départements. Si quelques grandes  entreprises multinationales 
soutiennent peut-être cette idée, tel n’est plus le  cas, je le répète, de nos transporteurs 
routiers. » 

Le transport routier de marchandises est pertinent à une échelle régionale  

La crise économique n’ayant pas semblé se résorber en l’espace de quelques mois, FNE 
reprend les éléments mis en avant par le Ministre et souligne l’existence d’un réel clivage sur 
la question des Mégas Camions entre les PME de transporteurs routiers et les 
multinationales. La question à se poser est la suivante : à qui va profiter la mise en 
circulation progressive de Mégas Camions sur nos routes ? Vraisemblablement pas à la 
majorité du pavillon français. Au contraire, cette mise en circulation aurait même tendance, 
dans une situation d’autorisation transfrontalière par la Commission européenne, à 
sérieusement le mettre à genou.  

FNE rappelle qu’elle est estime que le  transport de marchandises est pertinent à une 
échelle régionale. Les liaisons grandes distances que ces Mégas Camions impliquent la 
plupart du temps ne contribuent en rien à un système de transport de marchandises 
respectueux d’une économie relocalisée où les impacts environnementaux du transport sont 
réduits (tous modes confondus).  

Les Mégas Camions contribuent aux changements clima tiques 
 
La lutte contre les changements climatiques passe p ar les transports !  
 
En Europe, le secteur des transports représente à lui seul 28% des émissions de CO2. 84% 
de ces émissions proviennent de la route12. En France, la part des émissions de gaz à effet 
de serre du secteur dans les émissions globales sont passées de 21% en 1990 à 26% en 
200513.  
 
Dans ces conditions, c’est au niveau international, européen et français que la lutte 
s’organise pour un changement drastique de stratégie en matière de transports qui 
permettent de sérieusement inverser la double tendance actuelle : 

�  La prédominance de la route sur tous les autres modes de transport. 
�  La croissance continue émissions de CO2 dans le secteur. 

 
Au niveau international, les yeux seront braqués sur Copenhague en Décembre 2009 où des 
décisions structurantes pour la gouvernance internationale en matière de climat doivent être 
prises. Il faut que des objectifs ambitieux soient fixés.  
 

                                                 
12 Agence européenne de l’environnement – Annual European greenhouse gas inventory 1990-1996 and 
inventory report 2008 – Juin 2008. 
13 Données ADEME 2006. 
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Au niveau européen, les transports sont directement visés par la politique climatique de l’UE. 
Si aucun objectif spécifique n’est fixé pour une réduction des émissions diffuses du transport 
routier, la prochaine Commission européenne aura à réviser le Livre Blanc en matière de 
transports. Des objectifs spécifiques pourraient être fixés. 
 
Au niveau français, les objectifs de réduction des émissions de CO2 existent (Facteur 4), 
également pour les transports. Dans le projet de Loi Grenelle 1, l’article 9 dispose : « La 
politique des transports contribue au développement durable et au respect des engagements 
nationaux et internationaux de la France en matière d'émissions de gaz à effet de serre et 
d'autres polluants, tout en limitant la consommation des espaces agricoles et naturels. 
L'objectif est de réduire, dans le domaine des tran sports, les émissions de gaz à effet 
de serre de 20 % d'ici à 2020, afin de les ramener à cette date au niveau qu'elles 
avaient atteint en 1990. »  
 
Il est en ce sens difficile de comprendre comment le Gouvernement entend atteindre ces 
objectifs avec une expérimentation des Mégas Camions. Expérimentation qui encourage 
encore plus la Commission européenne à proposer une autorisation généralisée de ces 
engins sur l’ensemble des routes européennes.   
 
Les Mégas Camions : fausse bonne solution ou arnaqu e environnementale? Les 
deux ! 
 
Les partisans d’une circulation à petite comme à grande échelle des Mégas Camions 
mettent toujours en avant le même type d’argument : 

�  Augmentation des capacités de chargement = réduction des émissions de CO2 par 
tonne transportée. 

�  L’optimisation des chargements = réduction des coûts 
�  2 Mégas Camions en circulation au lieu de 3 camions conventionnels = moins de 

camions sur les routes. 
 
Sur chacun de ces points, FNE rappelle qu’il ne suffit pas de déduire de la somme de 
quelques intérêts particuliers la réalisation d’un intérêt général. Si certaines entreprises 
envisagent des réductions de coûts avec une optimisation de leur chargement et in fine, une 
réduction des émissions de CO2 à la tonne transportée, cela ne signifie en rien que ces 
situations individuelles soient à même de constituer le terreau favorable à une lutte efficace 
contre les changements climatiques en matière de transports. Ca serait encore pire ! 
 
Ces réductions de coûts éventuelles sont en effet créatrices de conditions favorables à un 
renforcement de la compétitivité-prix du fret routier. De tous les modes de transports, la route 
est celui qui est le moins cher, alors même qu’il est celui qui impacte le plus lourdement 
l’environnement et la société: changements climatiques bien sûr, mais également pollution 
atmosphérique, bruit, insécurité routière, congestion, biodiversité, etc. De plus, avant la taxe 
kilométrique, il ne prend pas encore en compte totalement ses coûts d’infrastructure. 
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Une toute récente étude publiée en Mai 200914 analyse la question. Selon elle, une 
autorisation des Mégas Camions en Europe aurait pour conséquence un report de trafic du 
rail vers la route de l’ordre de 10 à 30%. Dans la mesure où les réductions de coûts 
permises par les Mégas Camions seraient plus grandes sur les longues distances, les 
Mégas Camions seraient d’une grande concurrence au transport combiné rail-route.  
 
Un récent rapport parlementaire des députés P. OLLIER et Y. PATERNOTTE sur le fret 
ferroviaire15 précise également bien que ces Mégas Camions mettent à mal le fret ferroviaire. 
Parmi les 10 propositions du rapport, la proposition n° 9 dit : 

« Renforcer la réglementation sur les émissions de gaz à effet de serre des poids lourds et 
faire échec à la généralisation des camions de très  grande capacité - gigaliners  de 25 
mètres et 60 tonnes - en vue de préserver le wagon isolé  ». 

�  Comment lutter efficacement contre l’écrasante domination de la route sur le marché 
du fret en lui permettant encore de réduire ses coûts, alors même qu’aucun dispositif 
d’internalisation des coûts externes du transport routier n’est en place en France ? 

 
�  Comment permettre aux autres modes de transport tels que le rail de prendre toute 

leur place sur le marché du fret si toute l’énergie et les investissements du 
Gouvernement vont au transport routier de marchandises ? 

 
FNE agit et propose 

 
�  Face à une circulation des Mégas Camions que les français désapprouvent en 

grande majorité pour la France et aussi pour l’Europe ;  
�  Face à une expérimentation qui est entièrement incompatible avec tous les objectifs 

du Grenelle de l’environnement en matière de transport ; 
�  Face à une expérimentation qui envoie un signal politique désastreux à la 

Commission européenne, en passe de proposer une autorisation généralisée en 
Europe des Mégas Camions ; 

 
FNE lance une pétition pour l’abandon total de toute expérimentation et demande au 
Gouvernement d’agir pour le respect des engagements du Grenelle de l’environnement en : 
 

�  Soutenant fermement son opposition à toute autorisation généralisée des Mégas 
Camions en Europe. 

�  Redonnant une place compétitive aux transports alternatifs à la route,  en particulier 
pour le fret ferroviaire. 

 

                                                 
14Institut Frauhofer – Long term climate impacts of the introduction of mega trucks – Mai 2009 -  
http://fne.asso.fr/fr/megas-camions-une-etude-recente-accablante-met-en-evidence-les-dommages-en-matiere-
de-co2.html?cmp_id=37&news_id=1058&vID=51  
15 Assemblée Nationale - Rapport d’information - Remettre le fret sur le rail : un défi économique, social et 
environnemental -   P. Ollier – Y Paternote  17 Juin 2009 – p. 29: http://www.assembleenationale.org/13/rap-
info/i1741.asp  
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FNE continue également d’agir au niveau européen, avec sa Fédération européenne 
Transport & Environment et en lien avec la campagne européenne No Mega Trucks 
(www.nomegatrucks.eu): 
 

�  Suivi critique des études d’impact menées par la Commission européenne. 
�  Lobbying auprès des acteurs institutionnels de l’UE pour retarder au maximum une 

éventuelle proposition d’autorisation des Mégas Camions par la Commission. 
�  Mobilisation des acteurs de la société civile en France pour les inciter à rejoindre le 

mouvement « Non aux Mégas Camions ». 


